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Règles d’activation : Pour conserver le statut actif d’Ambassadrice de Marque ou d’Affiliée, il faut avoir réalisé 250 PRS au 
cours d’une période de trois mois consécutifs, à l’exclusion du mois d’inscription. 

Rémunération au détail : Basé sur le total des Ventes au Détail Personnelles (PRS) pour le mois. 20% sont payés après trois 
heures, et les 5% à 20% supplémentaires sont versés avec la Rémunération de fin de mois après avoir déterminé le total des 
PRS pour le mois. 

*Ventes: Toutes les exigences relatives aux ventes, à l’exception des Ventes au Détail Personnelles, sont basées sur 75% de 
la valeur des Ventes au Détail Personnelles. La valeur des ventes au détail d’une commande ou d’un produit donné peut être 
réduite par l’utilisation de coupons, d’Avoir produits ou d’autres méthodes de réduction et de promotion. 

Ventes du Cercle : Les Ventes du Cercle représentent 75% de la valeur PRS dans votre Cercle, à l’exclusion de vos propres 
ventes. Votre Cercle comprend toutes les personnes de votre lignée descendante, à l’exception des autres Ambassadrices de 
Marque qui sont rémunérées en tant que Directrice de Marque et plus, ainsi que leurs lignées descendantes respectives.

Rémunération du Cercle : Gagnez de 3% à 5% des Ventes du cercle en fonction de votre Titre « payée en tant que » dans le 
Plan de Rémunération. 

Ventes de l’Entreprise : Les Ventes de l’Entreprise représentent 75 % de la valeur PRS de votre Entreprise, qui comprend 
toute votre lignée descendante, y compris vos propres ventes.

Bonus d’Avancement (doublés au cours des trois premiers mois d’activité d’une nouvelle Ambassadrice de Marque) : Les 
Bonus d’Avancement sont versés à toutes les Ambassadrices de Marque qui sont promues Spécialistes Sénior de Marque 
et supérieures. Ces bonus ne sont payés qu’une seule fois. Si vous êtes promue à deux Titres ou plus pour la première 
fois au cours du même mois, vous recevrez un bonus pour chaque avancement de Titre. Ces bonus sont versés avec 
la Rémunération de fin de mois suivant le mois au cours duquel le(s) nouveau(x) Titre(s) a (ont) été obtenu(s) pour la 
première fois. 

Génération (Gen) : Une Génération est composée d’Ambassadrices de Marque payées en tant que Directrices de Marque ou 
supérieur. Les Ventes de Génération représentent 75 % de la valeur du PRS pour les 1ère, 2ème et 3ème Générations.

Rémunération de génération (Gen) : Les Ambassadrices de Marque peuvent gagner de 3 à 8 % sur les ventes de leur 
génération (Gen) de leur 1ère Gen, 2ème Gen et 3ème Gen, en fonction du Titre Payé en tant que de l’Ambassadrice 
de Marque pour le mois. Les Ventes de Génération représentent 75% de la valeur du PRS dans les 1ère, 2ème et 3ème 
Générations au cours du mois en question.

TERMINOLOGIE



 OBJECTIFS MENSUELS
AMBASSADRICE  

DE MARQUE

AMBASSADRICE 
QUALIFIÉE 

DE MARQUE

SPÉCIALISTE  
DE MARQUE

SPÉCIALISTE  
SÉNIOR  

DE MARQUE

MANAGER 
DE MARQUE

MANAGER  
SÉNIOR  

DE MARQUE

DIRECTRICE 
DE MARQUE

DIRECTRICE  
SÉNIOR  

DE MARQUE

VICE- 
PRÉSIDENTE 
DE MARQUE

CHEFFE 
EXÉCUTIVE 

DE MARQUE

PRÉSIDENTE  
EXÉCUTIVE  

DE MARQUE

PRÉSIDENTE 
EXÉCUTIVE 
GLOBALE 

DE MARQUE

PDG 
DE MARQUE

PRS (Ventes au Détail Personnelles) 250** 250 250 250 500 500 750 750 750 1,000 1,000 1,000 1,000

Ventes de l'Entreprise* 1 000 2 000 4 000 7 000 10 000 20 000 40 000 80 000 80 000 80 000 80 000

Qualifiée de premier niveau 1 1 2 3 3 3 4 4 4 4 4

Ventes du Cercle* 2 000 4 000 6 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Directrice+ de première généraion 1 2 4 6 8 10

Ventes de Gen 1-3* 400 000 700 000 1 000 000

RÉMUNÉRATION ET BONUS

Rémunération sur les 
ventes au détail 20% 20%-40% 20%-40% 20%-40% 25%-40% 25-40% 25%-40% 25%-40% 25%-40% 25%-40% 25%-40% 25%-40% 25%-40%

Rémunération du Cercle 3% 4% 5% 5% 5% 5% 5% 5% 5% 5% 5%

 Bonus d'avancement  57,50 $  86,25 $  143,75 $  287,50 $  402,50 $  575 $  1 725 $  2 875 $  8 625 $  17 250 $ 

Rémunération de 1ère Génération 5% 5% 5% 5% 6% 7% 8%

Rémunération de 2ème Génération 4% 4% 4% 4% 4% 4%

Rémunération de 3ème Génération 3% 3% 3% 3% 3%

RÉMUNÉRATION AU DÉTAIL 
INSTANTANÉE 

Payé en 3 heures sur 
votre propre compte 
bancaire Payquicker

20%
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* Toutes les exigences relatives aux ventes, à l’exception des Ventes au Détail Personnelles, sont basées sur 75% de la valeur des Ventes au Détail Personnelles. La valeur des Ventes au 
Détail Personnelles d’une commande ou d’un produit donné peut être réduite en cas d’utilisation de coupons, d’Avoir produits ou d’autres méthodes de réduction et de promotions.
** Pour que votre compte reste actif, vous devez avoir cumulé au moins 250 PRS au cours des trois derniers mois. 

Younique, LLC - CONFIDENTIEL ET PROPRIÉTÉ - NE PAS PUBLIER OU DISTRIBUER. Ce document a été créé uniquement 
comme un outil de formation pour vous permettre de comprendre comment le nouveau Plan de rémunération Younique 
fonctionne et n’est pas destiné à être une projection des revenus futurs ou une garantie de performance.

PLAN DE RÉMUNÉRATION DE L’AMBASSADRICE DE MARQUE

RÉMUNÉRATION SUR LES VENTES AU 
DÉTAIL À PLUSIEURS NIVEAUX 

Plus vous vendez en un mois, plus vous gagnez de 
Rémunération sur les ventes au détail à plusieurs niveaux.

VENTES 

Total mensuel des Ventes au Détail Personnelles
BONUS 

En plus de la Rémunération au Détail Instantanée de 20 %
TOTAL 

Rémunération sur les ventes au détail perçue

500-999 5% 25%
1 000-2 499 10% 30%
2 500-4 999 15% 35%
plus de 5 000 20% 40%
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PLAN DE RÉMUNÉRATION D’AFFILIÉE DE MARQUE

RÉMUNÉRATION AU DÉTAIL INSTANTANÉE 

Payé en 3 heures sur votre propre 
compte bancaire Payquicker 20%

RÉMUNÉRATION SUR LES VENTES AU DÉTAIL À PLUSIEURS NIVEAUX 
Plus vous vendez en un mois, plus vous gagnez de Rémunération 

sur les ventes au détail à plusieurs niveaux.

VENTES 

Total mensuel des Ventes 
au Détail Personnelles

BONUS 

En plus de la Rémunération au 
Détail Instantanée de 20 %

TOTAL 

Rémunération sur les ventes 
au détail perçue

500-999 5% 25%

1 000-2 499 10% 30%

2 500-4 999 15% 35%

plus de 5 000 20% 40%


